onne de contrevenir a la Loi
s procurer des cigarettes.

ollicite pas.

PAS AUX JEUNES
1 =

Procurer du tabac a toute
personne de moins de 19 ans,
c’est contrevenir a la loi

www.nottokids.ca

Pour de plus amples informations, contactez votre bureau de santé publique local.

Ce programme est en partie financé par la Stratégie contre le tabac de I'Ontario, le ministere de la Santé et des Soins de longue durée. Publication courante financée par Santé Canada, le Programme sur le contréle du tabac, 2002.






